
 
 
 

 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
du COMITE-DIRECTEUR du MARDI 7 NOVEMBRE 2006  

Salle Polyvalente à ST PRIVAT LA MONTAGNE  
 
 
 
 

 
 
Etaient présents : 

M. Pierre KELLER, Président du Syndicat, 
M. Claude DIEDRICH, 1er Vice-Président,  
M. Roland SIMON,  2ème Vice-Président, 
MM. HUET (Amanvillers) ; SCHMIT (Amnéville) ; Mme HAAS (Bronvaux) ; TINTANET DANGLA 
(Clouange) ; GIRARD (Fêves) ; MATHIEU (Gandrange) ; MULLER - PERNET (Gravelotte) ; 
BERGÉ  - DESPREZ (Jussy) ; JACQUOT (Lessy) ; CURÉ - SCHMITT (Lorry-lès-Metz) ; TORDI 
(Mars la Tour) ; MARTINEL – ZORATTI (Mondelange) ; Mme KOMAR – M. CUCCIA (Montois la 
Montagne) ; NEVEUX – SAMSON (Norroy le Veneur) ; HIEULLE (Pierrevillers) ; JACQUES - 
BOURDON (Plesnois) ; DION - Mlle DRIANT (Rezonville) ; PIERON (Rombas) ; HALTER - Mlle 
STAEHLE (Roncourt) ; MATELIC - SCHONS (Rosselange) ;WATRIN (Ste Marie aux Chênes) ; 
WALTER - SEBBEN (St Privat-la-Montagne) ; REITZ - Mme AMIOT (Ste Ruffine) ; PACIEL 
(Saulny) ; WEISSE – BASSO (Semécourt) ; SIMON (Talange) ; FAVRE (Vaux) ; LAVALLEY 
(Vernéville) ; BATANCOURT - NOEL (Vionville) ; WEYANT (Vitry-sur-Orne). 

   
Etaient absents et avaient donné procuration : 

M. FABISZ Denis (Bronvaux)     à Mme HAAS Anne (Bronvaux) 
M. FOURNIER Lionel (Rombas)   à M. PIERON Robert (Rombas) 
Mme LEROY Patricia (Tronville)   à M. NOEL Stéphane (Vionville) 
M. MUZZIN Patrice (Tronville)    à M. KELLER Pierre (Amanvillers) 
M. LAMBOLEY Gérard (Vitry sur Orne)  à M. WEYANT Arsène (Vitry sur Orne) 
   

Etaient absents, excusés : 
MM. FREMERY (Amneville) ; MICHAUX (Fèves) ; JUNG (Gandrange) ; FRANCOIS (Lessy) ; 
LALLIER – PHILIPPOT (Marange Silvange) ; BLAUDEZ (Mars la Tour) ; SERREDZUM 
(Pierrevillers) : PARMENTIER - GILLET (Puxieux) ; POESY – FOGEL (Richemont) ; CUNY (Ste 
Marie aux Chênes) ; NIMESKERN (Saulny) ; REMIATTE (Talange) ; ROUSSEL (Vernéville). 
 

Assistaient également à cette réunion : 
M. BOILLOT trésorier de Montigny Pays Messin, receveur du syndicat, 
Mlle WAGNER, assistante de M. BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin, 
Mlle BORGNE, Ingénieur d’Arrondissement Ouest de la Direction Départementale de l’Agriculture 
et de la Forêt 
M. DUREAU, Directeur du SIEGVO. 
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Avant d’aborder la séance, Monsieur Keller, Président, fait observer une minute de silence à la 
mémoire de Monsieur Serge PERNET, délégué de Rezonville, qui est décédé au mois de 
septembre 2006. 
 
 Monsieur Keller souhaite ensuite la bienvenue aux nouveaux délégués désignés par leurs 
communes respectives : Madame KOMAR, pour la commune de Montois la Montagne, en 
remplacement de Monsieur COTER, Monsieur FRANCOIS, maire de Lessy, en remplacement 
de Monsieur MALNATI qui est décédé, Monsieur DION, pour la commune de Rezonville, en 
remplacement de Monsieur PERNET. 
 
Le Président fait part de l’élection de Monsieur Vincent MATELIC comme Maire de la commune 
de Rosselange en remplacement de Monsieur BARON, qui a souhaité mettre un terme à sa 
charge élective de maire tout en restant conseiller municipal. 
 
Monsieur Keller remercie la municipalité de Saint Privat la Montagne d’avoir bien voulu accueillir 
pour la 4ème fois le comité directeur du SIEGVO pour son assemblée générale. Il indique la 
présence de Monsieur BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin, receveur du syndicat 
accompagné de son assistante, Mademoiselle WAGNER, et de Mademoiselle BORGNE, 
Ingénieur d’Arrondissement Ouest de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la 
Forêt. Il fait part ensuite des excuses de Monsieur BOYER, Sous Préfet de Metz Campagne 
ainsi que celles de Monsieur DIETLIN, Ingénieur Subdivisionnaire de la Direction 
Départementale de l’Agriculture et de la Forêt. 
 
Constatant que le quorum était atteint, Monsieur Keller passe à l’examen de l’ordre du jour. 
 
 
I – APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES REUNIONS PRE CEDENTES 
 
Les procès verbaux de l’assemblée générale du mardi 7 juin 2006 et de la réunion du bureau 
du comité directeur du mardi 17 octobre 2006 reçoivent l’approbation de l’assemblée. 
 
 
II – DECISION MODIFICATIVE N°2  
 
Le comité directeur autorise à l’unanimité le Président à inscrire des dépenses et recettes 
complémentaires  pour une somme totale de 12 396,66 € en section d’investissement, en 
minoration et 421 970,37 € en section de fonctionnement, pour tenir compte de réajustement 
depuis le vote du budget primitif 2006 lors de l’assemblée générale du comité directeur du 
mardi 7 mars 2006 et la décision modificative n°1 v otée le mardi 7 juin 2006. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
III – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2007  
 
Le Président donne connaissance à l’assemblée des orientations budgétaires pour l’année 
2007. 
Après avoir évoqué les perspectives générales, il expose à l’assemblée les investissements qui 
pourraient être réalisés dans le courant de l’année 2007. Ces investissements seront en 
particulier destinés à améliorer le rendement de notre réseau : création d’une nouvelle équipe 
de recherche de fuites, surveillance accrue du réseau par la pose de compteurs de télégestion 
supplémentaires, renouvellement des conduites de gros diamètre, maintient de l’effort de 
renouvellement des compteurs pour palier au risque de sous comptage induit par la vétusté des 
compteurs. 
 
Toutes les dispositions du Débat d’Orientation Budgétaire reçoivent l’agrément du comité 
directeur. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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IV – TARIFS REDEVANCE EAU, REDEVANCE PRELEVEMENT ET  ABONNEMENT 
COMPTEUR – année 2007 
 
Conformément aux dispositions du Débat d’Orientation Budgétaire le comité directeur autorise 
le Président à augmenter la redevance eau et l’abonnement compteur de 2 %.  
Ainsi à compter du 1er janvier 2007, la redevance eau sera fixée à 0,84486 € H.T. par m3 contre 
0,82829 € H.T. en 2006 et l’abonnement compteur mensuel à 1,22883 € H.T. contre 1,20474 € 
H.T. en 2006. 
  
D’autre part, en vertu d’une délibération du conseil d’administration de l’agence de l’eau Rhin 
Meuse du 25 novembre 2004, le comité directeur a autorisé le Président à augmenter la 
redevance prélèvement de 2 %. Cette redevance passera de 0,03587 € H.T. par m3 à 0,03659 
€ H.T. par m3 en 2007. 
 
Le prix moyen de l’eau pour 2007, établi sur la base d’une facture de 120 m3 avec les 
redevances eau, prélèvement,  l’abonnement compteur d’un calibre 15 mm, subira donc une 
augmentation de 2 %. Le montant de cette facture moyenne annuelle s’élèvera pour 2007 à 
127,15 Euros contre 124,65 Euros en 2006.  
 
Il est par ailleurs souligné que la moyenne départementale du prix de l’eau sur l’année 2006 
s’établit à 1,238 € H.T. par mètre cube alors que le prix de vente d’eau du SIEGVO est de 
0,9606 € H.T  par mètre cube. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
V – PROPOSITION D’AIDE POUR LE PROJET DE CONSTRUCTI ON DE L’ANNEXE DE LA 
MATERNITE DE PISSILA (BURKINA FASO)  
 
Le comité directeur, avec une abstention, autorise le Président à apporter une aide de 9 000 € 
au projet de construction de l’annexe de la maternité de Pissila au Burkina Faso. Cette aide 
privilégiera  les  travaux  d’alimentation  en  eau  potable  de  cette  annexe, estimés à 
18 034,72 €. Le Président est par ailleurs autorisé à signer la convention fixant les conditions 
techniques et financières de versement de cette aide à l’association SOLIDARITE PISSILA. 
 

Adopté à l’unanimité moins une voix. 
 
 
VI – DESIGNATION DES DELEGUES DES COMMUNES DE LESSY , MONTOIS LA 
MONTAGNE et REZONVILLE – Modification  
 
Le comité directeur prend acte de la désignation de différents délégués pour siéger au bureau 
du comité directeur et au comité directeur. Il s’agit de : 

- Monsieur Michel FRANCOIS, maire de Lessy, désigné délégué pour siéger au comité 
directeur à la place de Monsieur Gilles MALNATI, décédé, 

- Madame Bernadette KOMAR, désignée déléguée par la commune de Montois la 
Montagne pour siéger au comité directeur à la place de Monsieur Tarcissius COTER. 
D’autre part, Monsieur Denis CUCCIA remplacera Monsieur COTER au bureau du 
comité directeur. 

- Monsieur Michel DION a été désigné délégué de la commune de Rezonville pour siéger 
au comité directeur à la place de Monsieur Serge PERNET, décédé. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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VII – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – Election d’un m embre suppléant  
 
Le comité directeur élit à l’unanimité Monsieur Denis CUCCIA délégué de Montois la Montagne, 
membre suppléant de la commission d’appel d’offres, à la place de Monsieur Serge PERNET. 
 
La commission d’appel d’offres sera donc composée comme suit :  
 
Président : M. Pierre KELLER 
 
Membres  titulaires : 
- M. Claude DIEDRICH, 1er Vice-Président, maire de Clouange, 
- M. Roland SIMON, 2ème Vice-Président, maire de Vaux, 
- M. Nicolas POESY, délégué de Richemont, 
- M. Gérard BOURDON, délégué de Plesnois, 
- M. André SCHMIT, délégué d’Amnéville. 
 
Membres suppléants : 
- M. Arsène WEYANT, délégué de Vitry-sur-Orne, 
- M. Christian FAVRE, délégué de Vaux, 
- M. Jean-Claude WALTER, maire et délégué de St Privat la Montagne, 
- M. Denis CUCCIA, délégué de Montois la Montagne, 
- M. Gérard PACIEL, maire et délégué de Saulny. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
VIII – ADMISSION EN NON VALEUR  
 
Le comité directeur décide d’admettre en non valeur une somme totale de 31 993,59 € 
d’impayés ventilés comme suit : 
12 411,73 € pour l’eau (eau, compteur, redevance de prélèvement, FNDAE) 
     680,56 € pour la T.V.A. 
  9 362,23 € pour la redevance assainissement, 
  9 025,08 € pour la redevance anti – pollution, 
     459,87 € pour la T.V.A. sur l’anti – pollution 
       54,12 € de cotes inférieures à 5 €. 
 
M. BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin : Sur ces dossiers qui s’échelonnent des 
années 1990 à 2005, une somme de 31 542,51 € concernent des liquidations judiciaires qui se 
sont terminées par des jugements de clôture pour insuffisance d’actif et pour lesquels il n’y a 
aucun recours. Les dossiers qui concernent des particuliers ne représentent qu’ une somme de 
396,96 € toutes taxes confondues qui ne peuvent aboutir pour les raisons habituelles 
d’insolvabilité. Je tenais à souligner que la part de ces non valeurs est minime, par rapport au 
montant des prises en charge. 
 
M. MARTINEL, délégué de Mondelange : j’aimerais pouvoir obtenir la liste nominative des 
particuliers admis en non valeur pour la commune de Mondelange. Cela nous permettrait de 
voir si l’on retrouve les mêmes personnes dans les impayés d’autres facturations. Et peut-être 
que d’autres communes seraient intéressées.  
 
M. KELLER : oui effectivement ce serait une bonne initiative. Le SIEGVO est prêt à vous fournir 
commune par commune le listing des admissions en non valeur 
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M. MARTINEL : De cette façon, on pourrait intervenir en amont. 
 
M. KELLER : oui, cela permettrait de voir s’il s’agit de difficultés financières passagères ou s’il 
s’agit de mauvais payeurs chroniques. 
 
M. BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin : cependant s’il s’agit de jugements de clôture 
pour insuffisance d’actif, il n’y aura pas de moyens d’intervention. L’antériorité de ces créances, 
qui remontent pour certaines à 1998,  s’explique aussi par le fait que ces jugements 
interviennent tardivement.  
 
M. MARTINEL : si on avait plus rapidement ces listings, cela nous permettrait d’intervenir en 
amont et tenter de les éviter. 
 
M. BOILLOT : lorsqu’il s’agit d’une société qui est en cessation de paiement et dès lors que la 
procédure est lancée, il n’y a plus possibilité d’intervenir mais il est vrai que pour les particuliers, 
vous pouvez intervenir. 
 
M. KELLER : les services se tiennent à la disposition des communes qui souhaiteraient obtenir 
ces éléments.  
 

Adopté à l’unanimité. 
 
IX – DIVERS 
 
 
COMPTE RENDU DE L’UTILISATION DE LA DELEGATION DE SIGNATURE DONNEE A MONSIEUR KELLER  

PAR DELIBERATION EN DATE DU 23 NOVEMBRE 2004 EN VERTU DE L’ARTICLE L5211-10 DU CODE 

GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES POUR LA SIGNATURE DES M ARCHES A PROCEDURE 

ADAPTEE  
 
 
 
��� �  ACHAT D’UN VEHICULE UTILITAIRE  
 
Il a été décidé d’acquérir un véhicule utilitaire de type fourgon pour pourvoir au remplacement 
d’un RENAULT Kangoo qui avait été accidenté et qui a été vendu au Garage de la Vallée à 
Amanvillers pour la valeur résiduelle. Le dossier de consultation des entreprises a été adressé 
aux Garages, Chevalier, Bailly Metz Nord, Auto Contact S.A., CITROEN et DBS AUTO le 30 
mars 2006 avec une date limite de remise des offres fixée au mardi 18 avril 2006 à 12 heures. 
 
Les critères de choix des offres définis dans le règlement de la consultation étaient : 

- Valeur technique de l’offre, 
- Prix. 
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L’examen des offres reçues a donné les résultats suivants : 
 

 
Entreprises 

 
Offre € H.T. 

 
 
AUTO CONTACT S.A. 
10 rue du Pré Talange 
57140 WOIPPY 

 
10 990,00 

 
Garage CHEVALIER 
57 Boulevard St Symphorien 
57006 METZ CEDEX 1 

 
11 958,97 

 
BAILLY METZ NORD 
2 rue Pierre Boileau – B.P. 10324 
57007 METZ 

 
11 995,00 

 
DBS AUTO  
Zac Sébastopol 
57070 METZ 

 
 

13 742,60 

 
Le marché a été signé avec Auto Contact S.A. pour la fourniture d’un FIAT Doblo Cargo 1,3 
multijet 75 ch. 
 
 
 
��� �  ACHAT D’UN VEHICULE DE TYPE FOURGONNETTE  
 
Suite aux problèmes rencontrés lors de l’entretien des poteaux incendie par les services 
départementaux d’Incendie et de Secours, il avait été décidé que cet entretien serait effectué 
par les services du SIEGVO. Aussi, un véhicule a été acheté ainsi que du matériel pour la prise 
des débits et pressions sur les poteaux incendie destinés à l’agent qui a été affecté à ce poste. 
 
Le dossier de consultation a été envoyé aux Garages, CHEVALIER, BAILLY METZ NORD, 
DBS AUTO, AUTO CONTACT S.A., RENAULT TRUCKS et CITROEN le 30 janvier 2006 avec 
une date limite de remise des offres fixée au vendredi 17 février 2006. 
 
Les critères de choix des offres définis dans le règlement de la consultation étaient : 

- valeur technique, 
- prix. 
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L’examen des offres reçues a donné les résultats suivants : 
 

 
Entreprises 

 
Offre € H.T. 

 
 
AUTO CONTACT S.A. 
10 rue du Pré Talange 
57140 WOIPPY 

 
14 450,00 

 
Garage CHEVALIER 
57 Boulevard St Symphorien 
57006 METZ CEDEX 1 

 
15 534,37 

 
Le marché a été signé avec Auto Contact S.A. pour la fourniture d’une FIAT SCUDO 2,0 JTD 
Pack CD Clim (94 ch). 
 
��� �  ACHAT D’UN CAMION PTAC 19  
 
Un camion 19 tonnes RENAULT G 210 acquis en 1988 doit être changé. Il a été décidé 
d’acquérir un camion PTAC 19 tonnes pour le remplacer. Le dossier de consultation des 
entreprises a été adressé à HATRIZE POIDS LOURD, IVECO LORRAINE, RENAULT 
TRUCKS, ALSACE LORRAINE TRUCKS, MAN et DAF le 9 mai 2006 avec une date limite de 
remise des offres fixée au mercredi 31 mai 2006. 
 
Les critères de jugement des offres définis dans le règlement de la consultation étaient :  

- Valeur technique de l’offre, 
- prix.  

 
L’examen des offres a donné les résultats suivants : 
 

 
Entreprises 

 
Offre € H.T. 

 

Valeur de reprise du 
camion cédé 

IVECO LORRAINE 
Z.I. Hauconcourt – B.P. 10327 
57283 MAIZIERES LES METZ CEDEX  

 
59 000,00 

 
2 500,00 

RENAULT TRUCKS  
4 rue des Lanterniers 
57000 METZ 

 
55 000,00 

 
7 000,00 

DAF 
Zac des Gravires 
57685 AUGNY 

 
57 500,00 

 
2 000,00 

HATRIZE POIDS LOURD 
RN 103 
54800 HATRIZE 

 
57 527,32 

 
3 000,00 

THEOBALD TRUCKS 
2 rue des Métiers 
57972 YUTZ CEDEX  

 
57 000,00 

 
5 000,00 

 
Le marché a été attribué à RENAULT TRUCKS car il présente le meilleur compromis 
qualité/prix et la valeur de reprise du camion cédé est également la plus élevée. Il s’agit d’un 
camion RENAULT PREMIUM LANDER 320.19 K-2M d’un poids total à charge de 19 tonnes. 
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��� �  ACQUISITION D’UNE GRUE HYDRAULIQUE ET D’UNE CAISSE  BIBENNE POUR 
EQUIPEMENT DU CAMION 
 
Il a été décidé d’acquérir une grue hydraulique et une caisse bibenne pour équipement du 
camion 19 tonnes. Le dossier de consultation des entreprises a été adressé à THEPAULT SAS, 
MANU LORRAINE, SAND, POIDS LOURD UTILITAIRE SERVICES, MARREL, COMPTOIR 
LORRAIN DU CAMION le 9 mai 2006 avec une date limite de remise des offres fixée au 
mercredi 31 mai 2006. 
 
Les critères de choix des offres fixés au règlement de consultation étaient : 

- valeur technique, 
- prix. 

 
L’examen des offres a donné les résultats suivants : 
 

 
Entreprises 

 
Offre € H.T. 

 
 
THEPAUL SAS 
45 rue de Metz 
57130 JOUY AUX ARCHES 

 
 

43 450,00 

 
POIDS LOURD UTILITAIRE SERVICES (P.L.U.S) 
41 avenue des deux fontaines 
57052 METZ CEDEX 2 

 
44 500,00 

 
SAND 
10 avenue des Mineurs 
54910 VALLEROY 

 
50 197,00 

 
MARREL  
Zac de Jailly 
57535 MARANGE SILVANGE 

 
48 692,61 

 
MANU LORRAINE 
Z.I. les Jonquières 
57365 ENNERY 

 
44 800,00 

 
Le marché a été attribué à POIDS LOURD UTILITAIRE SERVICES, bien que son offre soit 
supérieure de 1 050 € par rapport à l’offre de THEPAULT car le matériel fourni par P.L.U.S. 
équipe déjà pratiquement tous les camions du SIEGVO et l’expérience nous a prouvé qu’il est 
de bonne qualité. D’autre part, la qualité du service après vente de cette société a retenu toute 
notre attention lors de l’évaluation des sociétés en 2005. 
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��� �  REMPLACEMENT DE LA CANALISATION RUE DE BRIEY A STE  MARIE AUX CHENES 
 
 
La commune de Ste Marie aux Chênes a entrepris des travaux d’enfouissement de réseaux 
avec reprise du tapis routier. Les services du SIEGVO ont saisi cette opportunité pour procéder 
au remplacement de la canalisation d’eau potable rue de Briey datant de 1904. Ces travaux 
consistent en la pose de 700 ml de canalisation fonte de diamètre 150. 
 
L’avis d’appel public à la concurrence est paru le 22 juin 2006 au Bulletin Officiel des Annonces 
des Marchés Publics avec une date limite de remise des offres fixée au vendredi 28 juillet 2006. 
8 entreprises avaient demandé le dossier de consultation.  
Seules 4 entreprises ont fait parvenir leur offre. 
 
L’examen de ces offres a donné les résultats suivants :  
 

 
Entreprises 

 
Offre € H.T. 

 
 
WH S.A. 
13 rue de Tichémont 
57255 STE MARIE aux CHENES 

 
 

116 465,00 

 
THEBA 
Zone Industrielle 
54150 BRIEY 

 
109 177,00 

 
SOGEA 
1 rue Maryse Bastié 
57155 MARLY 

 
114 252,00 

 
SOTRAE 
6 allée Château du Gassion 
57108 THIONVILLE CEDEX 

 
115 237,00 

 
Les critères de choix des offres définis dans le dossier de consultation étaient :  
1. Valeur technique de l’offre appréciée en fonction de la note technique et méthodologique 

relative à la réalisation du chantier, 
2. Prix des prestations. 
 
 
Les 4 entreprises étaient venues visiter le chantier. 
 
Au niveau des références, il s’avère que la société THEBA est la mieux placée.  
La société THEBA est aussi la mieux placée par rapport au critère du prix. 
 
Le marché a donc été attribué à la société THEBA. 
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CALENDRIER DES REUNIONS POUR L ’ANNEE 2007 
 
Monsieur KELLER expose ensuite aux membres du comité directeur le calendrier des réunions 
pour l’année 2007 qui est par ailleurs joint en annexe. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures. La prochaine assemblée générale 
aura lieu le mardi 6 mars 2006 à la salle des Fêtes de RONCOURT. 
 

Fait à Amanvillers, le 13 octobre 2006 
Le Président du Syndicat, 

 
P. KELLER 
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CALENDRIER DES REUNIONS POUR L’ANNEE 2007  

 
 

 Date et ordre du jour sommaire et  
prévisionnel 

 
1 

 
Présentation des vœux du 
SIEGVO 

 
Vendredi 26 janvier 2007 à 18 heures 
Salle des Fêtes d’Amanvillers 
 

 
2 

 
Bureau du Comité directeur 

 
Mardi 30 janvier 2007 à 17 heures 
Présentation du budget primitif 2007 + reports 
Affectation du résultat 
Compte Administratif 2006 

 
3 

 
Assemblée Générale 

 
Mardi 6 mars 2007 à 17 heures 
Vote des documents présentés au Bureau 

 
4 

 
Bureau du comité directeur 

 
JEUDI  3 mai 2007 à 17 heures 
Présentation du Rapport Annuel 
Décision modificative 
Demandes de subventions 

 
5 

 
Assemblée générale 

 
Mardi 5 juin 2007 à 17 heures 
Vote du rapport annuel et décision modificative 
présentés au Bureau 

 
6 

 
Bureau du Comité Directeur 

 
Mardi 9 octobre 2007 à 17 heures 
Débat d’Orientation Budgétaire 
Décision modificative 
Marchés de fournitures 

 
7 

 
Assemblée Générale 

 
Mardi 6 novembre 2007 à 17 heures 
Vote des documents présentés au Bureau 
 

 
Les communes qui souhaitent accueillir le comité di recteur pour ses prochaines assemblées 
générales sont priées de se faire connaître auprès de M. DUREAU ou Mlle MARTIGNON. 
 
Dans la mesure du possible, les questions qui seront soumises au vote du Comité directeur, seront 
discutées au préalable lors de la  réunion de bureau qui précédera l’assemblée générale. 
 


